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t'mne, sou de 4 j«. U/U. il est évident que ce 
drawback était'insuffisant. Les magnifiques 
produits de l'Alsace, comme ceux de Tarare, 
Ontinuêrent à s'exporter, mais \\o\it per«-
dîmes alors la grande fabrication d% tissus 
à. bas prix, et tiotamm nt la fabrication dis 
ti sus pour pantalons,quiémi^ra en Belgique. 
où il n'y a pas de drawback; c'est une pro
duction de 30 millions de francs qui se fail 
aujourd'hui dans la Flandre occidentale et 
qui va dans l'Amérique du Sud. — 

J'arrive à la laine. La restauration n'im
posa d'abord à la laine qu'un droit d'un 

•-• fiaiw; et wtta législation dura jusqu'en 182V. 
Puis, sur la réclamation des propriétaires de 
troupeaux, ce droit fut élevé de 5 à 11) fr. 

Enfin, ce tarif fut renouvelé maintes et 
mainte s fois: Cm beau jour, le-droit fut porté 
jusqu'à 240 fr.: de «orte qu'il y avait un 
droit de ï fr. 10 par kilogr. Les propriétai
res, qui dominaient dans les diverses cham
bres des députés à cette époque, roulaient à 
toute foi-ce empêcher l'importation en France 
•les laines étrangères.et ils exagérèrent ainsi 
les droits. 

Sous le gouvernement de Louis-Philippe, 
on s'aperçut que le mode de tarification de? 
laines, en laines communes, en laines fines. 
en laines surfines.créait des désignations en 

Î
ielque sorte inapplicables, et on changea le 
roit spécifique en droità la valeur. Le droit 

rut porte à 30 p. 10U, ce qui faisan 33 p . 
lot) avec le décime : plus tard, le droit fut 
réduit à 20 p. I<>0. ce qui faisait 22 p. I0ti 
avec le décime. O t t e période de dioit à la 
•aleur dura pendant ; lus de vingt-cinq ans. 
Eu 1856, quelques années avant le traité de 
conrn -rce. on revint au droit spécifique; il 
veut la division de laines commune et la 
division de la laine fine : mais, enfin, cetti 
tarification ne dura «pue trois années, et il 
fuit surtout examiner les effets qui ont été 
produits pendant la période où le droit a été 
a la valeur. 

Eh bien, messieurs, à l'époque où le droit 
élaità la valeur, jamais le tiouv •rnement 
ue reçut la totalité ê~i droits : il n'en recul 
|u<; 20 p. inti quand le droit était à 33 p. 
101». et n'eu reçut qni 11 p. luit quand il 
était à 22 p. 100. J'insiste là-dessus, para 
Ti'on vient vous dire qu'a cette époque, le 
diawliack ne restituait pas la totalité des 
dr-..- «ajrew, et ou en conclut qu'on peut 
a 'iourd'hui ne rembourser qu'une partie des 
droits. 

J insiste sur la fraude qui se faisait alors. 
cir je connais les faits, habitant une ville di 
France où la laine.de temps immémorial, es! 
convertie en tissus de tout genre. Eh bien. 
lorsque le droit était à 22 p. 100,— je prends 
a] chiffre. — on pouvait presque sans im
punité s'arranger de manière à ne payer que 
I i p. 100. et je vais vous en donner la rai-
sou. Toutes les fois quon préaente en douane 
un objet tarifé a la valeur, la douane est 
obligée, quand elle saisit la marchandise, de 
remettre 10 p. 100 en plus de la déclaration: 
c'est déjà, vous le voyez, une latitude de 11) 
[i. 100. Puis quand '1P préemple la mnr-
i-itaudi e, il faut qu'elle trouve un acheteur 
clandestin qui v uillle acheter... 

M. LK MINISTRE DES KINANCKS. — Com
ment ! clandestin ? Il n'est pas clandestin du 
tout ! 

x . I.EI'KENT... Car les acheteurs qui M dé
cident à ta in ces sortes d'opérations en 
douane, ne les lont qu'avec 10 p. 100 d . 
bénéfice: les vérificateurs de la douane à 
leur tour, sont obligés de se réserver une 
certaine latitude, et en raison de tait, ou 
n'a jamais payé que les deux tieis de la 
taxe. 

On conteste ce fait aujourd'hui que le 
droit ait été intégralement remboursé, mais 
il faut bien le croire exact, puisque la loi de 
182G établissait que le drawback sur la laine 
devait tenir compte au fabricant exportateur 
île la plus value qu'était censé doum r aux 
laines nationales le droit dont,à c >tte époqu ', 
étaient happée» à l'en rée les laines étrangè
re*. Ainsi, à e l l e époque, le droit était Iraii-
dé à la sortie, par celte taison lu i simple. 
c'est qu'il était impossible de reconnaître si 
certains tissus— car il y avait dm catégorie* 
dans le drawback. — étaient laits avec aV e 
déchets de laine ou av a ùes laiin i Mina; et 
puis.il y avait des questions d'humidité: il 
y avait là, en tin mot, quelque* détails dan.-
lesquels je trouve inutile d'entrer. 

Quelle a été la situation de l'industrie de 
la laine pendant cette période.' Je dois le dé
clarer, elle a été extrêmement prosp •. No.-
exportations n'ont Hase d'aller en augmen
tant, et cette situation était tellement pros
père que. l'i'srqù'en 1860 on vint suppri
mer tout à ta fois et le droit d'entrée et le 

'drawback, j'ai connu beaucoup d'industriels 
qui en étaient désespérés. Ainsi, à celle épo
qu •. les fabricants d'Elbeuf crurent leur in
dustrie compromise, parce qu'il était entré 
dans leu»s usages de laisser la ]H*ime à l'aehe-
tear. L'acheteur avail aae r< ni rée assurée au 
lu-.tteu de cette prime; il s'en servait pour 
payer son fret et ses assurances maritime • et 
sius débourser d'argent: et. comme le ven
deur d'Elbeuf lui faisait un long crédit, la 
marchandise pouvait elre vendue sur les 
p'iinte les plus éloignés avant d'être payée. 
Je prends acte de ceci, c'est que, k»s de la 
suppression, en 1860, de tous droits d'entrée 
et de sortie sur la laine, cette industrie-là 
SÎ crut compromise. 

Eh bien, je vais vous faire voir comment 
les choses se sont passées. -

En 1KT3. l'exportation était de 138 millions: 
en 1859. elle s'était élevée à 180 millions. 

Voici les chiffres actuels : en 1809. elle s'est 
élevée à 274 millions; quant aux laines filées, 
l'exportation, qui n'était que de 6 millions 
en I83y. s'est élevée en 1800 à 30 millions; 
augmentation: 24 millions. 

"Maintenant la laine peignée qui ne s 'e\-
po tait pas il y a dix ans, parce qu'on n'u-
vait pas les grands établissements de peigna^-
mécanique que l'on possède aujourd'hui, on 
en exporta aujourd'hui pour environ 40 mil
lions d- francs. De sorte que voici dans quelle 
{n-0|)ortion a augmenté l'exportation de 1 
aine, convertie soit u tissus, soit en files 

soit en pf-ignés, pendant la période de 1x5'.' 
à 1869. 

L'augmentation totale a été de 13* m i -
lims; et si on tient compte que beaucoup d 
p»s lain°s ne donn nt un rendement que de 
J l à 28 p. 100. on comprend l'immense im-

rui se fait en France par les port-
trsBillt. de Bordées* et du Havre. Ça 

été là un immense bienfait pour nos ports. 
Car tous ceux qui s'occupent d'armements 
savnt que si Bordeaux obtient "des fiels de 
«ouic a bas piix pour sos exportations à la 
Pla ta, c'est parce que ses navires ont tou-
ftmrsla cei titude de trouver là-bas des char

gements de retour à des prix très rémuné
rateurs. (Très t i en ! très bien .' 

r>t-ce que c'est le traité de commerce qui 
a fait rpla .' Pour moi, le traité de commerce 
proprement dit n 'y est ponr ri.m. (Marques 
d'assentiment. 

11 v a dans mon pays, comme da'ns les au
tres, un préjugé qui consiste à mettre sur le 
comte du traité dp commerce dps~fëtits qui se 
sont produits concurremment avec ce traité. 
( C'est vrai ! ) Dans le Midi, oit mes intérêts 
m'ap !ient s o u v e n t ^ ne rencontre pas un 
rtgiH •.. ..i, pas un négociant en vins,de l'em
bouchure de la Gironde jusqu'à Béziers, qui 
ne soit convaincu que l'auiélio.atioii de l'in
dustrie vitieol du pays est due au traité de 
commerce. Eh bien, c'est la un préjugé 
i Oui ! très bim ! ), car si on tient compte 
que, dans cette période de dix ans,on a planté 
dans le Midi plus de 300,000 hectares de vi
gnes.il est évident que la production viticole 
a augmenté dans des proportions bien au-
• rement considérabl s que l'erportatiou. J'ai 
donc raison de dire, et je répète (pie c'est un 
préjugé ! 

Il y a un autre prétugé qui est aussi fort ré-
répandu et qui a même été porté i la tribune. 
J'ai lu dans un discours prononcé au Corps lé-
gislatif.il y a quelques années,que dans tout 
t Ouest, ou était favorable au traité de com
merce, parce qu'où lui attribuait cette fi -
cullé d'exporter en Angleterre toutes les ma
tières alimentaires qu'un y envoie de Fran
ce. /.') bien, étudiez le traité de commerce, 
vous venez qu'il n'y a pas un mot de cela. 
La vérité, c'est que la Fiance, à c t t e épo-
pie. a supprimé le droit de sortie de 2 fr.par 
quintal qui existait sur les œufs, les beurres. 
I"s pommes et autres objets de consommation 
alimentaire. Cette suppression n'a pas été 
pour beaucoup dans ce développement cousi-
lé.able de l'exportation; la véritable cause 

rie ce développement, c'est que, à la place de 
tous ces caboteurs qui faisa ent la navigation 
entre l'Angleterre et la France, aux départs 
incertains et à la navigation daugeureuse. 
iaic" qu'on n'y employait qu'un mauvais 

matériel maritine. on a substitué les navires 
à vapeur. 

Rien que pour le transport des denrées ali
mentaires, il y a des bateaux à vapeur dans 
ions les ports. Depuis Anvers jusqu'à la Ro
chelle et Rochefort. il y a une navigation ac
tive et constante qui porte .des légumes frais, 
du beurre, des fruits, etc. 

Quand on est à bordeaux.on voit ces grands 
steam fa qui ont apporté du charbon, rem
porter des quantités incroyables de légumes, 
de ces produits qui font la richesse des agri
culteurs de ces pays; c'est l'effet de la révo
lution économique qui s'est faite par la sub
stitution de la marine a vapeur à la marine 
à voiles, qui uoi..; permet aujourd'hui d'ex
porter des quantités énormes d • denrées. 
Vous n'avez, peur vous en rendre compte, 
qu'à regarder le.i tabl aux qui nous ont été 
distribués par M. le ministre des finances : 
vous v rrez quelle augmentation présentent 
les expo, talions. Mais dans le traité de com
merce il n'est pas question de beurre, de 
volailles, de lapins, de légumes, ni de rien 
de semblable. 

Il y a longtemps que l'Angleterre a sup
primés tous les droits sur les matières ali
mentaires, et c'est à ce prix qu'elle a main
t-nu son industrie, en abaissant le prix de 
l'alimentation pour les classes ouvrières, ce 
qui lui a permis dt! on ne» des salaires moins 
élevés. Très-bien ! très-bien ! 

C'est, donc un préjugé que d'attribuer cette 
exportation au traité de commerce. 

Pour les laines, il y s un préjugé du même 
gen.c. que je rencontre chez moi. et je suis 
obligé de le combattre, parce que ce n'est 
encore qu'un préjugé. 

Notre gran pays d'exportation, c'est l'An
gleterre pour les tissus de laine : or, dans le 
traité de commerce, il n'y a rien de relatif 
aux lissus de laine. Nous sommes exacte
ment dans la même situation après le traité 
qu'avant, car toutes les concessions de l'An
gleterre, faites en 1800, se sont bornées à 
l'article de Paris, qui, il est v:ai, se divise, 
à l'infini, puis aux st tories et aux vins. 

Il n'y a eu aucune modification dans les 
tarifs des lainages, et si nous en exportons 
beaucoup eu Auglete.re. une partie de ces 
produits ne l'ail que la traverser: car s'il est 
vrai que nous pouvons lutter avec elle dans 
certain s industries, nous sommes inférieurs 
au ji «ni de vue du négoce d'exportation. 
L'Atnd 'terre possède des comptoirs dans 
toul's les parties du moud 'e t elle se charge 
d'c.....v • .os produit» mémo jusqu'au Ja 
pou. 

Doue celte grande augmentation dans l'ex
portation des tissus n'est pas due aux traités 
tle commerce, mais à la suppression des 
droits sur la laine et à la suppression du 
drawback. (C'est vrai ! 

Je défie que l'on m'en donne une autre 
explication : nous avions dans le drawback 
un avantage, et, en supprimant cel avantage, 
nous avons eu une augmentation considéra
ble dans l'exportation. Et pourquoi ' C'est 
parce que nous avons eu. par la suppression 
du droit, la véritable liberté, cette liberté qui 
permet a l'industriel de tirer tout le parti 
possible des matières qu'il met en œuvre. 
Bina avoir à discuter avec cet être invisible, 
inertain. qui s'appelle le drawback. (Très 
bien ! très bien ! — Applaudissements ) 

Vous me pardonnerez de faire intervenir 
nia personne dans ce débat; voici ce que je 
puis vous dire. J'étais associé avec mes frè
res, qui fout, aujourd'hui encore, le com
merce d'exportation; quand on venait nous 
proposer un article.nous étions toujours dans 
cette incertitude de savoir quel serait le 
diawback. Nous faisions ce qu'on appelle 
des d> mi-lain<\s : c'est un article qui s'exporte 
en quantités énormes au Chili; quand lo 
coton dominait, c était un tarif; quand la 
laine dominait, c'en était un autre. De sorte 
que le fabricant était toujours à se dire : la 
laine domineia-t-ellc ?le coton dominera-t-il? 
Cjsaaae aria changeait dans des proportions 
considérables le drawback et que toutes ces 
aff dres d'exportation ne se traitent jamais 
qu'avec tles bénélices extrêmement^ réduits, 
parce que les affaires roulent sur un chiffra 

élevé, nous ne pouvions pas prendre une ré
solution. Nous offrions toujours aux ache
teurs de prendre la prime' à leur charge; 
oar,à cette époque, le drawback était un bé
néfice si incontestable qu'on l'appelait une 
prime. On manquait donc des affaires, parce 
qu'on ne savait pas quel serait le drawback; 
(c'est vrai !) et cela arrivait, surtout, lors
qu'il y avait des catégories de laines cem-
muues, des catégories de lames fines, des 
eatégorieide laines surfines: il fallait recon-
naitre toutes ces catégories dans les produits 
qu'on exportait; ou était eu face de difficul
tés insolubles. 

S i le commence des laines a pris tant d'im
portance en .France; si, aujourd'hui, dans 
cette industrie-là, nous marchons de pair 
avec les autres pu»"sauces; si nous sommes 
tant jalousés par la Prusse et par l'Angleter
re, qui font étudier dans notre pays nos mé
thodes de travail, c'est parce que nous avons 
eu toute liberté, car, à l'heure qu'il est, nous 
payons les matières premières beaucoup plus 
cher que les autres pays. Par Marseille, les 
lames nous arrivant suiohargées de frais de 
transport considérables : par Bordeaux, c'est 
la même chose; par Anvers, qui est aujour
d'hui le premier marché de laines du conti
nent, nous avons à payer une surtaxe d'en
trepôt de 4 francs par 100 kilogrammes (C'est 
vrai ! c'est vrai !) A 

M. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPOH.IQl 'E . 
Roubaix m'a dit le contraire depuis vingt 
ans. 

Je pourrais répondre à 
(Non ! non ! — Conti

nt. LEURENT. 
l 'interruption.., 

{La suite à demain. 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

Séauce du 19 janvier 1872. 

PRÉSIDENCE DE M. JULES ORÉVY. 

La séance est ouverte à \\ heures. 
M. Ilaentjenft» dépose un projet de loi 

qui permettait de supprimer l'impôt sur les 
matières premières. 

« Article unique. — Il est établi sur l'al
cool. (Bruits: une snrtaxe de 70 c. par litre.» 
(Bruit.J 

L'orateur demande l'urgence. Vous avez, 
dit-il. établi encore une surtaxe sur les su
cres, vous pouvez bien l'établir sur les al
cools. ! Nombreuses conversations. 

M. le président de la République vous a 
dit, il y a quelques jours, que la surtaxe de 
tio c. n'avait pas diminue la consommation; 
vous pouvez donc bien mettre encore cinq 
sous par bouteille d'eau-de-vie. (Très bien ! 
sur quelques bancs.' 

L'urgence demandée est accordée à une 
forte majorité: 

Le renvoi à la commission du budget est 
ordouné. 

L'ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion des lois de finances. 

M. t ' a s i m i r ••erlei».—Je me suis jus
qu'à ce moment tenu eu ttehors de la discus-
siou du budget. C'était mon droit et mon 
devoir. Mes vues en cette matières avaient 
été acceptées par M. le président delà Répu
blique, lors de mon entrée dans le cabinet. 

La commission du budget a été amenée à 
retirer ses propositions. La discussion s'est 
prolongée depuis plusieurs jours, et il a paru 
encore plus difficile de poser les questions 
que de les résoudre. 

M. le président a fait faire hier un pas à la 
discussion, en proposant d'aecept r le prin
cipe de l'impôt sur les matières premières, 
comme complément aux impôts. 

Il a demandé qu'ensuite une commission 
fût chargée des tarifs. Je viens compléter ce 
plan. 11 nous a paru que, tandis que la 
commission ferait c tle étutle, l'Assemblée 
pourrait continuer la discussion des div ra 
impôts. De cette façon, toutes les opinions 
pourraient se produire. Nous vous ouvrons 
une voie de conciliation; nous espérons que 
vous voudrez bien y entrer.'Approbation sur 
un grand nombre d.) bancs; longues agita
tion . 

11. Mi ircr l ISartli*-. — Le gouverne
ment fait appel à notre patriotisme, auc tr 
de nous ne veut lui refuser les ressources ne 
cessaires;seulemenl,beaucoup denoscollèjues 
se trouvent dans une anxiété extrême. Nous 
voudrions arriver à une solution qui satis
fit chacun. C'est dans cette pensée que nous 
déposons la proposition suivante : 

« L'Assemblée nationale accepte le systè
me de droit sur' les matières premières 
(Tempête à gauche.) • comme complément 
destiné à établir l'équilibre du budget. 

» Une commission de quinze membres seia 
chargée, pendant que l'Assemblée continue-
îa à examiner les divers impôts, d'étudier 
les tarifs. 

» Elle ne déposera sou rapport que lors
qu'il aura été statué sur les autres impôts. » 
(Approbation à droite.— Protestation à gau
che . ) 

M. LiMcient B r a n . — Ma proposition 
est la contradiction de la précéd'ul». L'As
semblé statuera entre les deux. (Très bien !) 
Permettez-moi de vous demander votre in
dulgence. (Marques bruyantes d'impatience.) 
C'est que je vous apporte une déclaration 
grave. (Bruits.) 

Lorsque les délégués du commerce de 
Lyon et de l'Ain m'ont parlé de leur conster
nation, je leur ai répondu: «Ne demandez 
rien si vous n'apportez pas une déclaration 
catégorique que vous acceptez b s 16i> mil
lions car je suis d'avis qu'on ue doit plus 
rien demander à l'agriculture. > (Très bien ! 
à droite.) 

J'apporte une déclaration signée par cin
quante délégués des chambres de commerce : 

« Le gouvernement demande comme im
pôt de guerre, aux textiles et aux matières 
premières. 1 tio millions; les commerçants 
soussignés, délégués des principaux centres 
industriels, déclarent que l'industrie et le 
commerce sont prêts à payer cette somme de 
165 millions sur le chiffre de leurs transac
tions, chiffre à déterminer par une commis
sion parlementaire nommée à cet effet » 

Voilà leur déclaration, s'ils ne précisent 
point, c'est qu'on hésite sur le chiffre des 
transactions. Vous le déterminerez et vous 
prendrez ce qu'iL^audra. (Très bien 1) 

Voici donc ce que nous vous proposons : 
« L'Assemblée uational" décrète : 
» Une commission de 1K membres sera 

nommée, qui fixera le chiffr e d'impôt sur 
les transactions commerciales et industrielle; 
nécessaire peur arriver au chiffre de 165 mil
lions demandés par le gouvernemens sur les 
matières premières. » (Très-bien ! à gauche 
et sur plusieurs bancs à droite.) 

Vous pouvez dès, demain nommer une 
commission; les aO délégués vous donneront 

; tous les renseignements ; vbus pourrez teon-
'• suite)- les chambres de commerce et savoir 

immédiatement si les intéressés ne préfèrent 
pas pas payer l'impôt sous une forme autre 
que celle des matières premières. (Approba 
lion et longue agitation.) 

Je dois ajouter que les délégués du.com-
meice tle Paris oui accepté cette proposition; 
je reçois des dépèches analogues du Havre et 
de Marseille. 

Un membre à droite.— Mais l'agriculture, 
e'1 ". n'a pas été consultée. (Bruit, agita
tion.) 

ts . L u c i e n I f r i i n . — Quant à moi, 
je déclare que si l'agiioulture et la propriété 
ibucieredevaientsouffrir.de cette propositi n, 
je voterais contre; et si elle n'aboutit pas, je 
voterai les matières premières,je ne suis donr1 

pas suspect. 
Mais nous vous apportons une proposition 

des industriels qui acceptent de payer. Brui 
à droit».) Elle vous dispense de négocier a vei 
l'étranger. 

Ce qae nous vous demandons c'est hui 
jours. (M. Thiers proteste.) Mais M. le pré
sident, avec celte proposition vous auiez di 
l'argent tout de suite, et pas avec l'autre. 
(Bruit..) Je réclame donc l'urgence, et s'il yj 
a eu un temps où l'on pouvait dire qu'il n'y 
avait plus une faute à commettre, j'ose dire 
qu'il n'y avait plus une erreur à commettre. 
Très bieul à gauche.) 

M. l e p r é s i d e n t . — Il a été dépoi_ 
deux et même trois propositions; il n'y a pa; 
lieu de les discuter eu ce momont, il ne s'a 
git que de statuer sur l'urg-'iice. a i l'Assem 
blée le veut, je douuerai lecture de la troi 
sième. (Oui ! oui ! 

« Les soussignés demandent qu'une cou* 
mission de 30 membres soit chargée d'exam: 
lier les propositions faites par les délégués di 
chambres de commerce,afin de substituer 
l'impôt sur les matières premières une cou| 
tributiou de 10,'i millions.» 

Je le répète, la discussion ne peut pas poi 
ter sur le fond de la question et seulenieu 
sur l'urgence. 

11. l e m a r q u i s d e F r a n e l i r u . 
Je voulais parler sur le fond (Bruit, je sui 
cultivateur. CBruit.) 

M. l e p r é s i d e n t . — Il n'est pas possi 
ble d'entamer le fond de la discussion. 

M. l e iii;ii-«|iii«» d e F r a n e l î e u insisi 
pour discuter la proposition. 

M. l e p r é s i d e n t . — Ce serait prématu
ré. L'oral-mr quitte la tribune.) 

.11. Ki i l f é l . — Il m'avait semblé que 1; 
proposition de M. Barlhe était plutôt un ré 
glenient d'ordre du jour.et pouvait dès Ion 
donner lieu à un vote. Llle est la traduction, 
un peu infidèle,de la proposition du gouver
nement. .Si vous le voulez, je la discuterai. 

M. l e p r é s i d e n t donne de nouveau! 
lecture .e la proposition de M. Barlhe, pour 
que l'Assemblée décide son caractère. 

M. IButTet. — 11 est évident qu'il y a 
dans ce texte autre chose qu'un ordre du 
joui', puisque la pr mière partie propose l'a
doption d'un système d'impôt eu principe. 

Je demande donc à l'Assemblée de dire 
quelques mots sur la proposition de M. le 
ministre de l'intérieur. 

Le gouvernement vous a proposé un règle
ment d'oidre du jour; il ne vous a demandé 
le vote.d'aucun priucip >. Sa proposition peut 
se résumer à ceci que, si les autres impôls 
ne donnent pas suffisamment, le déficit sera 
couvert par l'impôt sur les matières premiè
res. 

Elle peut se traduire encore ainsi : 
« Nous demandons à l'Assemblée l'enga

gement moral de nous fournir 265 millions. • 
Sur ce point, je suis d'accord avec vous. 
Voir. — Tous ! tous ! 
.11. B u f f e t . — On me dit « tous ». 

cependant.il 3r a eu des propositions de sup-
|iiimer les 200 millions de la Banque: 'Pro
testations à gauche.) 

Je n'ai pas l'intention de traiter ces ques=> 
tions eu ce moment. Bruits durerai) Mais 
enfin,on a proposé l'autre jour à cette tri
bune d'ajourner le vote jusqu'à ce qu'on ait 
pu rechercher les ennemies possibles sur le 
budget. Bruit. (Quanti Mm même on par
viendrait encore à des économies considéra
bles, j e serais d'avis-d'accotder encore au 
gouvernement ces 265 millions. Très bien! 
très bien !) 

Je n'avais p rs de scrupules à accueillir la 
proposition tle M. le ministre de l'intérieur, 
d'autant plus qu'il y a certaines matières 
premières qui peuvent être impesées sans in
convénient. 

Je demande seulement que la commissiou 

des tarifs ne soit pas engagée par ce vote ' 
qu'elle soit libre de venir vous dire que ^ 
taxation universelle des matières premières, 
combinées avec les drawbacks, est impratica
ble. Il fautqu'elle ne soit pas liée par le vote. 
)Taès-bi m ! i 

11. T n i e r s . — Hier, lorsque j 'ai pris la 
parole, j'avais pour but de nous tirer tous de 
la confusion. Il y a 15 ou 18 jours que la 
discussion cause daus le pays une agitation 
fâcheuse, et nous donne un rôle aux yeux de 
l'Europe qui n'est pas à la hauteur de la di
gnité de la nation. (Bruit). 

Je ne veux rien dire d'offensant pour per
sonne. (Juant à moi, j'aurais voulu que mou 
pays, en reconnai sant la nécessité des sa
crifices, eût ttonné plus promptement et plus 
résolument les ressources au gouvernement, 
qui ne les demande pas pour lui, mais poul
ie pays. (Sensation.) 

Veuillez m'écouter sans m'interroinpre , 
vous serez libres ensuite de repousser ma 
proposition. 

Il nous faut 265 miliiois: ilssont reconnus 
comme indispensables, mais chacun offre un 
moyeu différent,et ceux qui luttent sont ceux 
à qui ou s'adresse. De refus en refus, vous 
cherchez encore un impôt qui soit accepté. 

11 faut conclure cependant. Je vous disais 
hier tle ne pas fixer tout de suite le chiffre 
de cette grande ressource des matières pre
mières, mais de fixer le principe. (Interrup
tions ; rumeurs a gauche.) Tous troUYtzqus i 

j 'ai tort, et vous êtes si animas que vous ne 
voulez pas laisser celui que vous avez honoré 
du titre de » cbef du Pouvoir < x'eutif «ache
ver une phrase. Je ne veux pas vous violen
ter, et vous vous récriez d'avance. 

Je crois que tout a été dit, qu'on ne peut 
Rapporter qm» des redites; et pour moi, je 

' ; déclare, si je dois traiter à nouveau la 
destion je ne suis pas embarrassé, je n'ai 
• dire ce que j'ai dit et ce qu'ont ditmes 
ligues. 
Lorsque tout a été dit, la dignité d'une 

Assemblée est de conclure, surtout lorsqu'il 
y a une agitation, à certains degrés factice 
' Oui. «<ui ! à droite.,. mais très fâcheux. 

Je vous ai donc proposé une manière de 
conclure. Je vous ai dit : ne fixons pas le 
quantum, mais le principe,et quand le prin
cipe sera fixé, vous verrez là soumission à 
votre volonté, vous verrez cesser le trouble 
.qu'on a excité, je pourrai^ dire par quels 
moyens, .Très bien i à droite.) 

_jt qui a déjà — ^ ^ . r ^ ^ H 
auquel'vous ne fous êtes pas arrêté. 

Nous voulous payer, discutais : tout le 
monde le dit, et je demande le moyen. 

Est-ce une Assemblée respectable qui se 
prendra à ce piège-.. (Bruit.; soit, à cette 
illusion ï Je leur demanderai : « Mais parle 
chiffre de vos affaire», qui ètes-vous ? Sont-
ils seulement des fabricants de soie? Je doute 
qu'ils prennent tout pour eux, Sinon, c'est 
mut le monde: mais alors c'est cet impôt iu-
juisilorial condamné par tout le monde. 

Comment saurions-nous le chiffre de vos 
ifl'aites "? Vous consentiriez à nous montrer 
vos livres ? 'Oui ! oui ! à gauche. — Allons 
loue ! à droite.) Je n'hésite pas à le dire, ce 
n'est pas une p;o))osition digue de terminer 
ce long débat. Elle ne peut pas être prise.au 

• -sérieux, i Humeurs à gauche.; C'est l'exercice 
uuiversel, le plus condamné par le com
merce. 

Comment apprécierez-vous les bénéfices * 
Bruit.) Cela n'est pas soutenable un instant: 

c'est une proposition vaine, puérile. (Mur
mures à gauche.. Il faut donner un autre 
spectacle à nous-mêmes, au pays, qui nous 
regarde, à l'étranger qui BOUS eonteinple. Si 
vous voulez que nous ayons son estime, il 
faut que nous nous présentions à lui comme 
une nation grave, et non comme une nation 
perdant toute pudeur quand il s'agit de... 
vLe tumulte empêche d'entendre les derniers 
mots.) 

Voix à droite. — La clôture ! la clôture! 
Longue agitation.' 

!H. F e r a ; parait à la tribune. 
Voue. — La clôture ! 
M. T o l a i n . — Parlez ! 
M. I^ueien B r u n . — Parlez ! 
! • • F r r a y . - 1 1 y a 18 jours que le débat 

dure, et je ne crois pas que l'Assemblée ait 
rien perdu daus la considération du pays. 
(Double salve d'applaudissements unanimes 
à droite et à gauche.) 

Sur les matièr s imposées, il y en a 160 
qui sont employées par l'industrie parisienne 
(Ah ! à droite), à laquelle il est si difficile.à 
cause de ses produits, de profiter du draw
back.Nous acceptons volontiers que l'dn dis-
cutu les autres impôts, mais nous vous de
mandons de décidervuon pas un principe, 
mais que, si ces impôts ne sont pas suffi
sants, le complément sera fourni pat le 
commerce et l'industrie. 

Une commission spéciale étudierait la 
question de savoir si le complètement sera 
fourni par les matières premières ou (Bruit 
à droit-.) par tout autre moyen indiqué par 
la commission. 

Voix à droite. — Aux voix ! Les opinions 
sont arrêtées I 

M- F e r a y. — Si vous voulez {aire ces
ser l'agitation... Les interruptions tumul
tueuses de la droite empêchent d'entendre.) 

•M. l e g é n é r a l R o b e r t . — Je ne crois 
pas que la dignité de cette Assemblée... (La 
clôture! la clôture! — Personne n'a dit que 
la dignité de l'Assemblée eût été compro
mise ! — (Bruit tumulte. 1 

Voix. — La clôture ! 

H. l e p r é s i d e « — Ou demande la 
elotur» de la iiscu*. ou générale. Oui, oui! 
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